
DEPARTEMENTDE  TARN-ET-GARONNE

c o nt ns u n o u I e tl e

EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 06/2022  -  1

-OBJET  : COMPTES  DE  GESTION

Approbation  des  comptes  de  gestion  pour  l'exercice  2021

Budget  principal  et 6 budgets  annexes

L'An deux  mille  vingt-deux  et le sept  du mois  de juin (07.06.2022)  à 18 heures  30,  le Conseil

Communautaire  de la Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 1 a' juin  2022,

s'est  assemblé  au foyer  rural  de Castelmayran,  sous  la présidence  de Monsieur  Dominique  BRIOIS,
Président  de la Communauté  de Communes.

CONSEILLERS  PRESENÏS  :

M. BRIOIS  Dominique,  Président

M. BESIERS  Jean-Philippe,  ü a' Vice-Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président

Mme  FORNERIS  Dominique,  3""'  Vice-Présidente  '

M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

M. BOUCHÉ  Bernard,  6è"a Vice-Président

M. SAMAIN Hugues, 7è"a Vice-Président  0usqu'à la délibération na18)
Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è""  Vice-Présidente

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ Jean-Luc - M. DUPUY Guy 0usqu'à la délibération n"19)  - Mme  AVARELLO  Georgette - M. PONS  Michel  - Mme
BAJON-ARNAL  Jeanine  - Mme  BETIN  Nadia  - M. DURRENS  Serge  - Mme  PECCOLO  Marie-Christine  - M. LABORIE  Michel  - M.

ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - Mme  DELZERS  Monique  - Mme  FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - M.

FEGNE  Jean  -  Mme  DELCHER  Any  - Mr POUGNAND  Jérôme  - Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine  - Mme  GAYET  Stéphanie  -

Mme  LOPEZ  Sophie  - M. LOURMEDE  Guy  - Mme  SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  - Mme  ESQUIEU  Pierrette  - M.

SÉGARD Georges  - Mme  BADENS  Véronique  - M. FOLIRNIÉ Philippe  - M. BRAS  Jacques  - Mme  DUPOUY  Nadine  - Mme  MOREL
Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. KOZLOWSKI  Éric

Mme  CARDONA  Muriel

M. FERVAL  Jean-Philippe

Mme  PAYSSOT  Céline

M. REMIA  Alex

M. EIDESHEIM  David

M. BON  Philippe

Mme  CAVERZAN  Martine

M. COULOM  Michel

Mme  LAFFINEUR  Nicole

a donné  procuration  à Marie-Thérèse  VISSIERES-DELVOLVE

a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à Nadia  BETIN

a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS

a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à André  ANGLES

a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS

a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS

a donné  procuration  à Danièle  SCHATTEL

ABSENTS  EXCUSES  :

M. SAMAIN  Hugues,  7""a  Vice-Président  (à partir  de  la délibération  no19)

M. LAFONT  Hubert,  8è""  Vice-Président

M. DUPUY  Guy  (à partir  de la délibération  no2û)

M. PUCHOLIAU  Pierre

M. THIERS  Jean-Christophe

Mme  HEMMAMI  Estelle

Mme  CAVALÉ  Marie

M. LISSEGLIO  Philippe

ABSENÏS  NON  EXCUSES  :

Mme  TRESSENS  Christiane

M. BOUTINES  Gilbert

M. PAILLAS  Alain

M. BOUSQUET  Franck

En conformité  à l'article  L.5211-2  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été  procédé  par  vûie  de scrutin  à l'élection

d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  de l'Assemblée,  Georgette  AVARELLO  ayant  obtenu  la majorité  des  suffrages,  a été  déléguée  pour
remplir  ces  fonctions  qu'elle  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSl

Après  s'être  fait  présenter  les budgets  primitifs  de l'exercice  2021 et les décisions  modificatives
qui s'y  rattachent,  les titres  définitifs  des  créances  à recouvrer,  le détail des  dépenses  effectuées
et celui  des  mandats  délivrés,  les bordereaux  de titres  de recettes,  les bordereaux  des mandats,
le compte  de gestion  dressé  par  le Receveur  accompagné  des  détails de développement  des
comptes  de tiers  ainsi  que  l'état  de l'Actif,  l'état  du Passif,  l'état  des restes à recouvrer  et l'état
des  restes  à payer.

Après  s'être  assuré  que  le Receveur  a repris,  dans  ses écritures, le montant de chacun des
soldes  figurant  au bilan  de l'exercice  2021,  celui  de tous les titres de recettes émis et celui de
tous  les mandats  de paiement  ordonnancés  et qu'il  a procédé  à toutes les opérations  d'ordre
qu'il  lui a été prescrit  de passer  dans  ses  écritures  :

- Statuant  sur  l'ensemble  des  opérations  effectuées  du ler  janvier  2021 au 31 décembre  2021
compris  celles  relatives  à la journée  complémentaire  ;

- Statuant  sur l'exécution  du budget  de l'exercice  de 2021 (Budget Principal  et 6 budgets
annexes),  en ce qui concerne  les différentes  sections  budgétaires  ;

- Statuant  sur  la comptabilité  des  valeurs  inactives

Vu  l'avis de la commission  communautaire  Finances  et actions  de mutualisation  et de

coopération  en date  du 25 mai 2022  ;

Vu l'avis  de la conférence  des  maires  du 31 mai 2022

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION  ou CONSEIL  cownntmùuïùtsei

Le Conseil  Communautaire

@ déclare  que  le compte  de gestion  du Budget  Principal,  dressé  pour  l'exercice  2021 par

le Receveur,  visé  et certifié  conforme  par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni observation  ni réserve

de sa part  ;

* déclare  que  le compte  de gestion  du Budget  Annexe  Collecte  et traitement  des  déchets,
dressé  pour  l'exercice  2021 par  le Receveur,  visé  et certifié  conforme  par  l'ordonnateur,
n'appelle  ni observation  ni réserve  de sa part  ;

* déclare  que  le compte  de gestion  du Budget  Annexe  SPANC,  dressé  pour  l'exercice

2021 par  le Receveur,  visé  et certifié  conTorme  par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni observation
ni réserve  de sa part  ;

* déclare  que  le compte  de gestion  du Budget  Annexe  Barrès-FIeury-Borderouge,  dressé

pour  l'exercice  2021 par  le Receveur,  visé  et certifié  conforme  par  l'ordonnateur,  n'appelle

ni observation  ni réserve  de sa part  ;

* déclare  que  le compte  de gestion  du Budget  Annexe  Zones  Artisanales,  dressé pour

l'exercice  2021 par  le Receveur,  visé  et certifié  conforme  par  l'ordonnateur,  n'appelle ni
observation  ni réserve  de sa part  ;

i+ déclare  que le compte  de gestion  du Budget  Annexe  Zone  de TERRE BLANCHE,
dressé  pour  l'exercice  2021 par  le Receveur,  visé  et certifié conforme par l'ordonnateur,
n'appelle  ni observation  ni réserve  de sa part  ;

*  déclare  que le compte  de gestion  du Budget  Annexe  Zone  du LUC, dressé  pour

l'exercice  202'1 par  le Receveur,  visé  et certifié  conforme  par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni

observation  ni réserve  de sa part.
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Le Ptèsidentcertifie sous sa responsabilité le earactèïe exécuioi+e de cet
acte et iniorme que eelui-ci peut (aire l'objet d'un recouts pouï
excès de pouvoiï devant le Tïibunal Administratil de Tou1ouse
dans un délai de deux mois à compteï de sa :

Notification le :

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  41
Votants  :.............................  52

Adoptée  à l'unanimité  des votants
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